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t ^‘ahstesrecueUlent sur un patient des cellules souches adultes, qui serviront à réparer les dommages qu’a subis son cœur. Cette opération a été effectuée en 2007 en Thaïlande où, comme 

en Islande, en Hongrie, au Luxembourg, en Turquie, en Colombie, au Pérou, en Argentine et au Vietnam, entre autres, aucune réglementation ne vient encadrer les recherches sur les cellules souches 
embryonnaires humaines (CSEh), contrairement à ce qui a lieu au Canada où certaines manipulations associées aux CSEh sont interdites.

Barack Obama autorise la recherche sur les CSEh

D’une cellule à l’autre
Quel impact aura sur le Canada la relance
de la recherche sur les cellules souches aux États-Unis ?
Le président américain Barack Obama donnait cette semaine le feu vert au financement public 
des recherches sur les cellules souches embryonnaires. Les chercheurs états-uniens seront-ils 
désormais mieux armés que le Canada pour découvrir et mettre au point des thérapies contre 
les maladies dégénératives, le diabète et les infarctus, qui pourraient découler de ces cellules 
au potentiel fabuleux? En raison des problèmes éthiques que soulève la recherche sur ces cel­
lules prélevées sur des embryons humains, chaque pays a édicté des règles pour encadrer de 
façon plus ou moins contraignante les expérimentations sur ces cellules.

PAULINE GRAVEL

L
e président Barack Obama signait 
lundi dernier un décret qui lève les 
restrictions imposées par son prédé­
cesseur George W. Bush et, par le 
fait même, autorise le financement 
par des fonds publics fédéraux de 
recherches sur les cellules souches embryon­
naires humaines (CSEh). En raison de ses 

convictions religieuses, M. Bush jugeait immora­
le la destruction des embryons survenant inévi­
tablement lorsqu’on prélève les cellules souches 
qui les composent. Il a ainsi décidé de res­
treindre, par un décret en août 2001, le finance­
ment public aux recherches menées sur des li­
gnées cellulaires créées avant cette date, à partir 
de cellules souches extraites d’embryons.

Malgré ces contraintes, maints scientifiques 
américains ont néanmoins poursuivi leurs re­
cherches grâce à des fonds privé? et des sub­
ventions accordées par certains Etats comme 
la Californie. «Les chercheurs ne pouvaient effec­
tuer leurs expérimentations sur les CSEh dans les 
laboratoires financés par les National Institutes 
of Health [NIH], ils ont dû s’équiper de nouvelles 
installations pour le faire. Maintenant, les choses 
seront beaucoup plus faciles pour eux. Alors 
qu’ils faisaient le travail avec une main, grâce 
au décret d’Obama ils pourront désormais le fai­
re avec leurs deux mains», raconte le directeur 
scientifique du Cancer and Stem Cell Biology 
Research Institute de l’Université McMaster à 
Hamilton, en Ontario, Mickie Bhatia, un des 
quelques chercheurs canadiens qui travaillent 
spécifiquement sur des CSEh.

Le président Obama a donné au directeur des 
NIH le mandat d’élaborer de nouvelles «direc­
tives de financement et de conduite afin que se 
poursuive une recherche scientifique responsable». 
Ces directives seront-elles plus permissives que 
celles en vigueur au Canada? Au pays, la Loi sur 
la procréation assistée adoptée le 31 mars 2004 
autorise les scientifiques à utiliser pour leurs re­
cherches des embryons conçus par fécondation 
in vitro (FIV) dans des cliniques de fertilité à l’oc­

casion d’un traitement visant à rendre possible la 
naissance d’un enfant chez un couple infertile.

La polyvalence d’une cellule
«Lorsque le couple a réalisé son souhait et ne 

désire plus d’autres enfants, les embryons qui 
subsistent seront jetés. Avec le 
consentement du couple, ces 
embryons destinés à l’incinéra­
teur peuvent servir à des re­
cherches sur les cellules 
souches», explique M. Bhatia.

Ces embryons âgés de cinq 
jours — et qui sont conservés 
dans l’azote liquide — se com­
posent de quelques cellules 
dites pluripotentes, qui ont le 
pouvoir de donner naissance 
aux différentes cellules (san­
guines, nerveuses, muscu­
laires, pulmonaires, etc.) qui 
forment un être humain, en 
plus de se multiplier indéfini­
ment. Durant le développe­
ment, ces CSEh acquièrent 
une certaine spécialisation 
qui les confine à un organe 
particulier.

Les cellules souches adultes 
qui se retrouvent autant dans le 
sang de cordon ombilical que 
dans la peau et les intestins, no­
tamment, sont dites multipo- 
tentes car elles sont moins polyvalentes que les cel­
lules embryonnaires. Elles servent à renouveler 
ou à réparer les cellules de l’organe dans lequel 
elles sont présentes. Les cellules souches de la 
moelle osseuse et du sang de cordon, par exemple, 
se développeront en différents types de cellules 
sanguines, mais non en cellules nerveuses.

En raison de ces propriétés extraordinaires, 
les scientifiques ont compris que les cellules 
souches pourraient servir à remplacer les cel­
lules détruites dans un tissu endommagé à la sui­
te d’un infarctus, d’une lésion de la moelle épiniè­
re, du diabète, d’une maladie dégénérative, com­

me les maladies de Parkinson, d’Alzheimer et de 
Lou Gehrig, voire servir à recréer de nouveaux 
organes pouvant être greffés.

La législation canadienne prohibe toutefois la 
création d’embryons spécifiquement à des fins 
de recherche, contrairement aux politiques 
plus libérales adoptées au Royaume-Uni, en 
Belgique, en Espagne, en Suède, en Australie, 
au Japon, en Corée et à Singapour, qui le per­
mettent. «La création d’embryons pour la re­
cherche est bien sûr possible, mais à l’intérieur de 
certaines balises qui limitent notamment la du­
rée de développement des embryons créés. Le 
consentement des donneurs de gamètes doit avoir 
été obtenu. Le projet doit être révisé et approuvé 
par un comité d’éthique. Il doit avoir une visée 
médicale, thérapeutique et non pas eugénique.

Le clonage reproductif qui 
vise la création d’un être hu­
main est interdit partout sur 
la planète», souligne Bartha 
Maria Knoppers, chercheuse 
principale au Centre de re­
cherche en droit public de 
l’Université de Montréal.

Le transfert nucléaire
Pour sa part, le directeur du 

Réseau de cellules souches, le 
Dr Michael Rudnicki, qui 
mène ses recherches à l’Uni­
versité d’Ottawa, ne com­
prend pas qu’on criminalise 
au Canada la technique du 
transfert du noyau d’une cel­
lule mature dans un ovule non 
fécondé, dont on a extrait le 
bagage génétique. Cette tech­
nique — désignée sous l’acro­
nyme SCNT pour somatic cell 
nuclear transfer —, qui est en 
fait un clonage thérapeutique, 
permet de produire des CSEh 
pour la recherche.

«Par le transfert nucléaire, on ne crée pas un 
embryon humain viable, on crée une lignée cellu­
laire dans un vase de Pétri. Cette expérience est 
illégale uniquement dans les pays catholiques, 
comme l’Italie, l’Irlande, ainsi qu’en Allemagne 
pour des raisons historiques», s’insurge le Dr Rud­
nicki, qui admet par ailleurs que, pour le mo­
ment, les embryons surnuméraires qui sont 
abandonnés dans les cliniques de fertilité cana­
diennes suffisent à combler les besoins de nos 
chercheurs.

VOIR PAGE C 3: CELLULE
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Un embryon fécondé depuis six 
jours (photo du haut) et une 
cellule souche qui se 
«spécialisera» selon les besoins.

SANDY HUFVAKK* AIT

Ci législation canadienne prohibe la création 
d’embryons spécifiquement â des fins de 
recherche, contrairement à plusieurs autres 
pays.
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^ , . JACQUES BOISSINOT REUTERS
Le premier ministre Jean Charest a prononcé un discours sans eclat cette semaine à l’Assemblée nationale. Seul le dossier de la Caisse de dépôt et placement est venu animer le début de la session.

«Est-ce que c’est toujours plate comme ça ?»

Un début léthargique
Avec un menu législatif famélique, le discours inaugural de Jean Charest est déjà oublié
ROBERT DUTRISAC

Québec — Après une élection, la rentrée par­
lementaire est habituellement monopolisée 
par le vainqueur. Le premier ministre a tout le loi­

sir de se faire valoir en livrant un discours inau­
gural censé donner un souffle nouveau au gou­
vernement. Rien de tel cette fois-ci: le discours 
inaugural, terne et sans surprise, fut occulté par 
la controverse entourant la tenue d’une commis­
sion parlementaire sur les déboires de la Caisse 
de dépôt et placement du Québec (CDPQ). Le 
gouvernement Charest a perdu deux semaines à 
défendre l’indéfendable.

C’est la vice-première ministre, Nathalie Nor­
mandeau, qui avait raison: à quelques heures du 
discours inaugural, elle avait avoué, non sans 
candeur, qu’il ne contiendrait rien de neuf. Il n’y 
a qu’une seule mesure nouvelle dans le dis­
cours du premier ministre, c’est d’accorder aux 
étudiants étrangers qui obtiennent leur diplôme 
au Québec un certificat de sélection pour immi­
grer. Mais ce bon geste, qui n’aura pas d’effet 
sur la présente récession, faisait partie des pro­
messes libérales aux dernières élections. Tant 
pour sa forme que pour son contenu, ce dis­
cours inaugural ne fera pas époque. On ne s’en 
souvient déjà plus.

Tel qu’inscrit au feuilleton, le menu législatif 
du gouvernement pour la présente session est 
d’une minceur extrême: les quelques projets de 
loi sont de nature technique. Cela va de modifica­
tions, aussi nécessaires que consensuelles, por­
tant sur l’application de la Loi sur l’équité salaria­
le à une loi visant «la régularisation et le dévelop­

pement d’abattoirs de proximité». Les ministres ne 
proposent rien, ou si peu, et une atmosphère de 
«salon mortuaire» règne au caucus, tellement 
qu’un nouvel élu libéral s’est demandé: «Est-ce 
que c’est toujours plate comme ça?»

La vision du gouvernement se résume à des 
initiatives qui ont déjà été prises, tels les investis­
sements dans les infrastructures, com­
me aime à le rappeler le premier mi­
nistre à chaque occasion, ou à des am­
bitions tellement lointaines qu’elles ne 
se matérialiseront pas dans l’actuel 
mandat, comme le plan Nord. Ou enco­
re ces négociations sur le libre-échange 
Canada-Europe auxquelles le Québec 
ne peut d’ailleurs pas participer et dont 
on ne sait si elles aboutiront.

La Caisse
Si le discours inaugural de Jean Cha­

rest est maintenant oublié, les pertes 
de 40 milliards de la Caisse de dépôt et 
placement du Québec (CDPQ), par 
contre, restent toutes fraîches à la mémoire. Il y 
a deux semaines, il n’était pas question que la mi­
nistre des Finances, de qui relève la Caisse, com­
paraisse dans une commission parlementaire. 
Jean Charest refusait d’assumer une quelconque 
responsabilité dans les déboires de la CDPQ. 
«Notre responsabilité à nous, on l’a assumée avec 
une loi qui définit le mandat de la Caisse», avait-il 
soutenu, accusant l’opposition officielle de vou­
loir politiser la gestion de la Caisse.

Jusqu’à jeudi, Monique Jérôme-Forget refusait 
de se présenter dans une commission parlemen­

« Notre
responsabilité 
à nous, on 
Pa assumée 
avec une loi 
qui définit 
le mandat 
de la Caisse »

taire. C’est aux dirigeants de la Caisse de ré­
pondre de leurs actes, c’est à eux qu’il faut poser 
des questions, martelait-elle.

Il faut dire que Monique Jérôme-Forget a un 
passé de grande commis de l’Etat. C’est elle qui 
était à la tête de la Commission de la santé et de la 
sécurité au travail (CSST) au moment de sop re­

dressement à la fin des années 80. A ses 
yeux, ce sont les dirigeants des orga­
nismes qui sont responsables. Dans cet­
te conception de bureaucrate, le mi­
nistre choisit les membres du conseil 
d’administration et les p.-d.g., fixe les ba­
lises et les objectifs. Pour le reste, les or­
ganismes restent indépendants du pou­
voir politique et ce sont les dirigeants 
qui assument toutes les responsabilités.

La réalité politique
Cette vision technocratique se heur­

te à la réalité politique, à celle du ter­
rain, à celle que côtoient les députés 
tous les jours dans leur circonscrip­

tion. Malgré les dénégations de Jean Charest, la 
population ne croit pas que le gouvernement 
n’est pas responsable, en définitive, des pertes de 
la Caisse. Personne ne croit non plus que le gou­
vernement n’était pas au courant de la situation, 
comme le répétait encore hier Monique Jérôme- 
Forget. Comme l’a déjà dit Jacques Parizeau, la 
responsabilité ministérielle implique qu’un mi­
nistre est responsable de ce qu’il sait et même de 
ce qu’il ne sait pas.

Devant la Commission des finances publiques 
hier, Monique Jérôme-Forget semblait en savoir

peu et se soucier peu de ce qu’elle ne savait pas. 
Elle ne semblait pas savoir que la Banque du Ca­
nada avait averti les grandes institutions dès 
2005 des dangers relatifs à la liquidité des pa­
piers commerciaux (PCAA) dont la Caisse a fait 
une indigestion. Pour apprendre quelque chose, 
il faudra s’adresser aux dirigeants de la Caisse 
plqs tard en avril, a-t-elle répété.

À l’heure actuelle, ce sont les pertes de la Cais­
se qui suscitent les passions, aussi infantiles 
qu’elles puissent apparaître aux yeux de la mi­
nistre des Finances. Mais bientôt, c’est la situa­
tion économique qui sera au centre des préoccu­
pations de la population. Or il règne au sein du 
gouvernement libéral une certaine nonchalance: 
on se contente de ce qui a déjà été annoncé. Les 
municipalités attendent toujours que les investis­
sements planifiés en infrastructure se concréti­
sent, mais le gouvernement fédéral tarde tou­
jours à délier les cordons de sa bourse. Pendant 
ce temps, le gouvernement Charest se tient sur 
la ligne de côté.

On a déjà dit que Jean Charest avait neuf vies. 
Mais ne serait-on pas devant une forme de cyclo­
thymie où les phases de léthargie succèdent aux 
périodes d’intense activité? Plutôt que la mort, 
î’hibernation? Depuis le début de l’année, Jean 
Charest semble entré dans sa phase léthargique. 
On sait toutefois qu’un jour ou l’autre, l’adversité 
aidant, le chef libéral sortira de sa torpeur. Mais 
comme Jean Charest amorce un mandat de 
quatre ans et que les menaces apparaissent enco­
re loin, l’attente peut être longue.

Le Devoir

Main basse sur le Net

Haro au téléchargement, dit le gouvernement français
La France veut punir le téléchargement illégal en suspendant l’accès à la Toile. La loi débat­
tue à l’Assemblée nationale soulève les passions. Les internautes montent aux barricades.

CHRISTIAN RIOUX

Paris — Internet serail-il en deuil? Depuis 
quelques semaines, on note une étrange re­
crudescence de sites sur fond noir ou qui portent 

un brassard noir. Plus de 2000 sites fran­
çais et européens ont ainsi suivi le mot 
d’ordre du collectif La Quadrature du 
Net qui vise à répéter l’exploit des inter­
nautes néo-zélandais, qui avaient ainsi 
réussi à bloquer l’adoption d’une loi 
contre les téléchargements illégaux.

Depuis quelques jours, les députés de 
l’Assemblée nationale française exami­
nent un projet de loi destiné à punir ces 
30 % de Français qui avouent candide­
ment avoir déjà téléchargé illégalement 
un film, un disque ou un logiciel. Depuis 
plusieurs semaines, le projet soulève les 
passions tant chez les mordus de la Toi­
le que parmi les députés.

La nouvelle loi a pour objectif de pu­
nir par une «riposte graduée» tous ceux 
qui téléchargent illégalement des 
œuvres soumises au droit d’auteur. Les 
coupables recevraient d’abord un cour­
riel de mise en garde. A la deuxième in­
fraction en moins de six n\ois, ils auraient droit à 
une lettre recommandée. A la troisième, ils pour­
raient voir leur accès Internet bloqué de trois 
mois à un an. Période durant laquelle ils de­
vraient continuer à payer leur abonnement. L’in­
ternaute victime d’une erreur devra lui-même fai­
re reconnaître son innocence devant les tribu

Le
quotidien 
Le Monde 
a publié 
récemment 
une pétition 
signée par 
10 000 
artistes 
en faveur 
de la loi

naux. Le texte crée aussi la Haute Autorité pour 
la diffusion des œuvres et la protection des droits 
sur Internet (HADOPI).
Une mesure injuste ?

«Bourbier juridique», «nuage de Tchernobyl», 
loi «stupide» ou «liberticide», les quali­
ficatifs pleuvent. Députés, juristes, as­
sociations de consommateurs ou 
simples internautes n’ont cessé de dé­
noncer les errements et les ambiguï­
tés d’un texte visiblement rédigé à la 
hâte.

A l’opposé, le quotidien Le Monde pu­
bliait récemment une pétition signée 
par 10 000 artistes en faveur de la loi. 
lœ projet est issu d’un rapport soumis 
l’an dernier par Denis Olivenne, alors 
p.-d.g. de la FNAC, la grande chaîne 
française de distribution. Il n’en fallait 
pas plus pour que les opposants accu­
sent la loi de protéger les intérêts de la 
grande distribution.

La mesure phare de ce projet de loi 
est contestée par un Français sur deux. 
Les opposants soulignent qu’il est injus­
te de priver toute une famille de son 
abonnement à Internet parce qu’un de 

ses membres a fait un téléchargement illégal. Un 
professionnel qui gagne sa vie sur le Net pourrait 
être privé de son gagne-pain parce que sa fille a té­
lécharge illégalement trois chansons de Céline 
Dion. L’association UFC-Que Choisir rappelle de 
plus qu’il est facile d’usurper l’adresse IP d’un ordi­
nateur afin de faire des téléchargements illégaux.

c

Selon l’ancien conseiller de François Mitter­
rand Jacques Attali, le projet de loi est déjà obso­
lète puisque les internautes préfèrent le strea­
ming (l’écoute en direct) au téléchargement. Il 
sera de plus facile de contourner les contrôles in­
formatiques en passant par des réseaux cryptés 
ou des sites miroirs. Une «loi aussi indigne», dit- 
il, est le signe «d’un pays dont les élites politiques 
et économiques ne comprennent plus rien ni à la 
jeunesse, ni à la technologie, ni à la culture».

Dans le camp adverse, on trouve un ancien mi­
nistre de la Culture, le socialiste Jack Lang, et la 
ministre actuelle, Christine Albanel. Celle-ci voit 
essentiellement dans cette loi des vertus pédago­
giques. «Sa vocation est plutôt de contribuer à une 
prise de conscience, dit-elle, à l’installation d’un état 
d’esprit nouveau, chez les internautes, à l’égard de la 
diversité culturelle et des conditions économiques et 
juridiques indispensables à sa préservation».

Une analyse contestée
La «riposte grpduée» n’est pas une invention 

française. Aux Etats-Unis, des internautes se 
sont vu imposer des amendes. En Irlande, on 
pratique le filtrage pour bloquer l’accès à cer­
tains sites. En Nouvelle-Zélande, une loi sem­
blable vient d’être reportée à la suite des pres­
sions des internautes.

Plus généralement, les opposants contestent 
l’analyse des distributeurs et des maisons de pro­
duction. Ceux-ci attribuent leurs difficultés aux 
téléchargements. Dans le secteur du disque, par 
exemple, les ventes ont chuté de 50 % entre 2002 
et 2007 pour revenir au niveau de 1993. Mais, 
soutiennent plusieurs analystes, les bonnes 
ventes de 2002 étaient largement dues à l’appari­
tion du CD et au fait que les auditeurs renouve­
laient leur discothèque. Dans son avis, la Com- 

. * * '
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mission nationale sur l’information et les libertés 
(CNIL) a déploré «que le projet de loi ne soit pas 
accompagné d’une étude qui démontre clairement 
que les échanges de fichiers via les réseaux “pair à 
pair” sont le facteur déterminant d’une baisse des 
ventes dans un secteur qui, par ailleurs, est en plei­
ne mutation». Les 700 000 téléchargements illé­
gaux dont ont été victimes Les Ch'tis n’ont pas 
empêché le film d’être le plus grand succès de 
l’histoire du cinéma français.

Devant l’extrême confusion qui règne dans 
ce débat complexe, l’Association pour le com­
merce et les services en ligne (ACSEL) a sur­
pris tout le monde en réclamant un moratoire 
de six mois. Selon cette association qui repré­
sente 180 entreprises, le projet de loi «date un 
peu et n’est pas tellement adapté». Les fournis­
seurs s’inquiètent de plus des coûts qu’ils de­
vront supporter afin de se doter des capacités 
de détection des infractions. On parle d’une fac­
ture de 45 millions de dollars.

Il n’est pas exclu que la loi soit sérieusement 
modifiée et même censurée par le conseil 
constitutionnel. Elle pourrait aussi entrer en 
contradiction avec un amendement récemment 
soumis au Parlement européen qui vise à inter­
dire toute restriction aux droits et libertés fon­
damentaux des internautes sans décision judi­
ciaire. Enfin, cette polémique a permis de se 
rappeler que, trois ans plus tôt, les parlemen­
taires avaient adopté une loi qui faisait du télé­
chargement illégal un délit passible d’une 
amende de 450 000 $ et de trois ans de prison. 
Promulguée en 2006, elle n’a pratiquement ja­
mais été appliquée...

Correspondant du Devoir 
à Paris

c« cm s
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La gestion 
de risquesi

I-3 Caisse s’est fiée à la très bonne note que l’agence DBRS accordait au PCAA non bancaire.

Sinon le PCAA, quoi d’autre ?

Où investir et combien ?
La Caisse aurait pu acquérir d’autres véhicules financiers 
qui lui auraient permis de minimiser ses pertes

JACQUES NADEAU I.E DEVOIR

La Caisse de dépôt et placement soutient 
qu’elle n’avait pas vraiment d’autre solution 
que d'aller dans le PCAA, parce que les bons 
du Trésor étaient plus rares. Une affirmation 
qui ne convainc pas complètement les spécia­
listes, selon lesquels elle aurait pu éviter de 
s’y engouffrer, mais les rendements auraient 
peut-être été moins bons.

FRANÇOIS DESJARDINS

Depuis un an et demi, Henri-Paul Rousseau jus­
tifie la décision d’investir dans le papier com­
mercial adossé à des actifs (PCAA) par une raison 

fort simple: on avait beaucoup d’argent liquide à 
placer, il fallait trouver des endroits sécuritaires, 
mais nos options étaient plus limitées que vous ne 
le pensez. La Caisse de dépôt et placement était-elle 
vraiment obligée de s’y aventurer? Oui et non, di­
sent les spécialistes.

Lorsqu’un investisseur veut placer de l’argent à 
l’abri des intempéries boursières, il choisit le mar­
ché monétaire: titres du gouvernement fé­
déral, des gouvernements provinciaux et 
des villes, obligations d’entreprises, accep­
tations bancaires, etc. La taille de ce cré­
neau, refuge ultime pour quiconque veut 
se protéger, est d’environ 360 milliards. La 
part du fion, c’est-à-dire les deux tiers, est 
composée de bons du Trésor... et de 
PCAA, qui offre des rendements tout aus­
si ronflants, mais légèrement supérieurs.

Prié d’expliquer l'aventure du PCAA,
M. Rousseau, qui a quitté la présidence 
de la Caisse en mai 2008, invoque depuis 
2007 une rareté de certains titres fédé­
raux, en raison du fait, principalement, que le 
gouvernement venait de passer plusieurs années 
à rembourser sa dette et qu’il émettait moins de 
titres d’emprunt. Bref, que la Caisse devait cher­
cher ailleurs.

«Pourquoi on en a beaucoup? Ça a trait au fait 
qu’on gère 33 milliards de liquidités. Sur le marché 
canadien [...], le gouvernement fédéral et les titres 
de “money market”, comme on les appelle, il y en a 
de moins en moins. Le Canada est en surplus», a dit 
M. Rousseau en novembre 2007, lorsqu’il s’est 
présenté à la Commission parlementaire des fi­
nances, à Québec.

La dette nationale, du milieu des années L990 au 
milieu des années 2000, est en effet passée de 560 
milliards à 460 milliards. Selon ce qu’indique la 
Banque du Canada, la quantité de bons du Trésor a 
donc diminué de moitié dans les années 1990. 
Même si, de 2003 à 2006, les bons du Trésor sont 
passés de 104 milliards à 127 milliards, ils conti­
nuaient d’être plus rares qu’au cours des années de 
déficits fédéraux. D'autant plus qu’Ottawa s’affai- 
rait, en parallèle, à réduire d’environ 30 milliards la 
part de sa dette qui était à taux fixe, c’est-à-dire les 
obligations à long terme.

«Le marché était mince», a dit M. Rousseau cette 
semaine lors du point de presse qui a suivi son dis-
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La plupart des spécialistes ontariens et québé­
cois consultés trouvent les règles au pays adé­
quates. «Il s’agit d’une politique qui est assez ouverte 
tout en maintenant un niveau éthique assez élevé», 
croit Michel Tremblay, directeur du Centre de re­
cherche sur le cancer Rosalind et Morris Goodman 
de l’Université McGill. «Je n’ai pas l’impression que 
les lignes directrices en vigueur au Canada restrei­
gnent notre recherche. Nous devrons les améliorer au 
fur et à mesure que la science avancera, mais je crois 
que la réglementation est la bonne pour l’instant», af­
firme Andras Nagy, du Samuel Lunenfeld Research 
Institute of Mount Sinai Hospital à Toronto.

Ceux comme Mickie Bhatia et Michael Rudnicki 
qui travaillent quotidiennement avec des CSEh se 
plaignent toutefois de la complexité de la mise en 
application de ces lignes directrices, qui va jusqu’à 
décourager maints chercheurs de poursuivre des 
recherches dans ce secteur. «Les organismes de ré­

cours à la Chambre de commerce du Montréal mé­
tropolitain. Et la Caisse n’avait pas non plus été voir 
du côté américain, en raison des risques liés au 
taux de change.

Pas impossible
Dans ce contexte, le défi pour les grands inves­

tisseurs de trouver des titres bien cotés, émis par 
Ottawa, était-il insurmontable? Non, disent les 
experts. «Des bons du Trésor, il y en a toujours, 
mai$ Ça dépend du prix que vous êtes prêt à payer», 
dit Eric Lascelles, économiste en chef chez Va­
leurs Mobilières TD. «Aussi, un investisseur au­
rait pu aller vers les obligations d’entreprises 
[moins sécuritaires que les titres gouvernemen­
taux] ou les acceptations bancaires.»

Ce «prix à payer», font remarquer les spécialistes, 
n’est pas sans conséquences. Si l’investisseur doit 
débourser quelques dixièmes de pourcentage de 
plus, son rendement annuel — avec le prestige et 
les primes qui peuvent en découler—peut en souf­
frir. On est dans un monde de virgules, dit Louis 
Gagnon, professeur en gestion du risque à l’Univer­
sité Queens et ancien haut dirigeant à la Banque 

Royale. «Ces gens-là gèrent des millions. 
Quelques dixièmes, c’est me fortune.»

Le papier commercial d’une valeur de 
13 milliards que détenait la Caisse géné­
rait de faibles rendements, mais légère­
ment supérieurs à ceux des titres gou­
vernementaux. «Il y avait toute une bro­
chette de possibilités. Mais ils ont choisi 
d’aller dans ces produits-là pour améliorer 
la performance», dit M. Gagnon.

M. Rousseau, qui concède maintenant 
que la Caisse a acheté beaucoup trop de 
PCAA a toujours soutenu que l’objectif 
n’était pas lié aux rendements. «Ça n’a 

pas été fait, là, dans l’optique d’aller chercher trois 
points de base de plus [c’est à dire 0,03 %], Ce n’était 
pas ça, la motivation», a-t-il dit à Québec en no­
vembre 2007. M. Rousseau faisait de l’effet, car le 
rendement des PCAA, par rapport aux bons du 
Trésor, était supérieur de 30 à 70 points de base.

Le papier commercial est un titre à court terme 
(de 30 à 90 jours) qui s’appuie sur des dettes de 
cartes de crédit des voitures de location et des hy­
pothèques. Au fil des ans, toutefois, on s’est permis 
d’y insérer des composantes financières plus com­
plexes, comme des «credit default swaps».

Le PCAA se divise en deux catégories: celui émis 
par les banques (85 milliards) et le «non-bancaire» 
émis par des fiducies torontoises (35 milards) et 
appuyé par des commanditaires. De manière géné­
rale, une première poussée de croissance est sur­
venue à la fin des années 1990, suivie d’une deuxiè­
me [joussée de 2004 à 2007.

En août 2007, certains établissements financiers 
ont craint que le PCAA non bancaire soit trop étroi­
tement lié au secteur hypothécaire américain. Du 
jour au lendemain, les acheteurs se sont évaporés.

Le PCAA des grandes banques s’en est sorti. 
Mais dans le non-bancaire, la crise est survenue 
lorsque des banques étrangères, qui auraient dû 
fournir des lignes de financement pour soutenir ce

glementation sont tellement bureaucratiques qu'ils ra­
lentissent la recherche, R n'est pas rare que des projets 
soient retardés de plusieurs mois en raison du proces­
sus administratif», souligne M. Rudnicki. Mickie 
Bhatia abonde dans ce sens. «Nos lignes directrices 
sont présentement correctes, mais leur mise en appli- 
cation est trop lente et trop complexe. Nous devons ob­
tenir une approbation nationale et locale de l’univer­
sité. Au moment où nous obtenons l’approbation fina­
le, sachant que chacune met de quatre à six mois 
a vant d’être accordée, l’expérience a déjà été faite par 
l’Université Harvard! Je ne crois pas qu ’il soit néces­
saire actuellement de créer de nou veaux embryons à 
des fins de recherche car il y en a suffisamment qui 
sont destinés au rebut dans les cliniques de fertilité. Je 
crois toutefois que, si la logistique était plus simple 
pour obtenir ces embryons avant qu’ils ne soient jetés 
et pour les utiliser à des fins utiles, ce serait très bien», 
fait valoir Mickie Bhatia, avant de mentionner que 
les(ressources accordées aux chercheurs clans le

produit qu’elles commanditaient, ont refusé de sou­
tenir le PCAA par des injections d’argent Des gros 
détenteurs canadiens, comme la Caisse de dépôt et 
placement du Québec, qui en détenait pour 13 mil­
liards, n’arrivaient plus à s’en défaire.

Au total, 2000 investisseurs, dont 100 sociétés et 
1900 individus, ont été coincés. Depuis, le PCAA a 
été converti en obligations à long terme.

Le PCAA a acquis une réputation d’étrange créa­
ture, mais il constitue une grosse partie du marché 
monétaire. «Si vous riiez un gros joueur, il aurait été 
très difficile de l’éviter», dit Colin Kilgour, un spécia­
liste à Toronto qui conseille certains détenteurs 
québécois de PCAA. «À son sommet, en 2006, le 
PCAA toutes catégories était d’environ 115 milliards. 
Les bons du Trésor étaient un petit peu plus gros, di­
sons 130 milliards.»

Si on continue de décortiquer la tarte du marché 
monétaire, les acceptations bancaires représen­
taient environ 50 milliards, et les obligations d’en­
treprises, environ 20 milliards. «Ensuite, vos options 
étaient rares», dit M. Kilgour. «L’argument de M. 
Rousseau concernant la minceur du marché est juste. 
Mais s’il fallait en acheter tant que ça, du PCAA, c’est 
une autre question.»

Infaillible
Le PCAA s’est développé à une époque où l’éco­

nomie allait plutôt bien, a fait remarquer M. Kil­
gour. Les titres obligataires, de manière générale, 
ici comme aux Etats-Upis, ne généraient que des 
faibles rendements. Etant donné l’absence de 
risque à l’époque, il s’est développé au fil du temps 
un sentiment d’infaillibilité.

«Même les produits qui comportaient un risque 
plus élevé généraient du faible rendement», dit M. 
Kilgour. «Et jusqu’à un certain point, des gens se 
sont dits: “Wow, les rendements des titres gouverne­
mentaux sont bas., j’ai besoin d’aller chercher tout ce 
que je peux, et donc je vais aller chercher 10 ou 20 
centièmes de plus dans le PCAA”.» Le professeur 
Gagnon est d’accord. Les taux étaient si bas par­
tout, dit-il, que l’évaluation du risque a fait défaut 
«On n’avait peur de rien.»

Le PCAA de la Caisse représentait 40 % du 
marché canadien. M. Rousseau a déjà affirmé 
que cela traduisait l’importance de la Caisse sur 
lès marchés. En 2007, il avait dit: «Notre propor­
tion, si on prend le marché par rapport à ce qu’on 
a, on'est un gros joueur, on a une proportion som­
me toute, oui, légèrement plus que la proportion du 
marché, mais c’est là... un coup que vous décidez 
d’en avoir. Bon.» [sic]

L’erreur de la Caisse a été de penser que les 
banques étrangères allaient tenir leur bout du bâ­
ton si jamais les choses se corsaient. Elle se fiait 
aussi à la très bonne note que l’agence DBRS accor­
dait au PCAA non bancaire. Elle a eu tort «Le mar­
ché du PCAA avait fonctionné adéquatement pendant 
neuf ans», a dit le président par intérim de la Caisse, 
Fernand Perreault à la fin février. «On pensait que 
ça continuerait d'être liquide.»

Le Devoir

domaine «sont insuffisantes pour suivre la cadence 
des autres pays, «car les recherches sur les humains 
sont beaucoup plus coûteuses».

Et quel impact apra la relance de la recherche 
sur les CSEh aux Etats-LJnis sur le Canada? Cer­
tains spécialistes du domaine l’attendent avec une 
certaine appréhension compte tenu du maigre fi­
nancement qu’ils reçoivent et de la lourdeur du pro­
cessus administratif. Rudnicki et Bhatia craignent 
qu’elle ne rende le recrutement de nouveaux cher­
cheurs plus difficile. Pis, elle induira une fuite des 
cerveaux vers les Etats-Unis «U est si difficile de me­
ner des recherches dans ce domaine, au Canada que 
certains seront tentés d’aller aux États-Unis, où ce 
sera désormais plus facile», lance M. Bhatia Andras 
Nagy espère quant à lui que le gouvernement cana­
dien reconnaîtra à son tour l’importance de soute­
nir financièrement ce domaine de recherche.

Le Devoir

Michel David

Monique Jérôme-Forget a encaissé l’inju­
re sans broncher, mais on sentait la 
moutarde lui monter au nez, et pour 
cause. En se présentant devant la commission par­

lementaire, hier matin, la ministre des Finances sa­
vait très bien qu’elle allait passer un mauvais quart 
d’heure, mais de là à se faire brutalement traiter J d’incompétente par un député péquiste qui en est à 
ses premières armes en politique...

Même s’il est un spécialiste de la gestion de por- j tefeuilles, Jean-Martin Aussant a peut-être poussé 
un peu fort en évoquant avec condescendance son 
diplôme en psychologie, mais Mme Jérôme-Forget 
a elle-même manifesté un mépris inacceptable 

i quand elle a qualifié d'«enfantillages» les questions 
du député adéquiste François Bonnardel, qui lui de­
mandait si elle se reconnaissait une responsabilité 
dans les résultats désastreux de la Caisse de dépôt 

H est vrai que, dans un dossier aussi complexe, 
le simplisme peut devenir exaspérant, et Mme Jé­
rôme-Forget y est carrément allergique. C’est 
toutefois une chose avec laquelle tous ceux qui 
décident de faire de la politique doivent ap­
prendre à composer. Les questions de M. Bon­
nardel semblaient peut-être naïves aux yeux de la 
ministre des Finances, habituée à la valse des mil­
liards, mais le commun des mortels les trouve 
certainement légitimes.

Avant d’accepter la tenue de la commission par­
lementaire, qui le ferait inévitablement mal pa­
raître, le gouvernement s’était assuré que la no­
mination-surprise du nouveau président et chef 
de la direction de la Caisse viendrait faire diver­
sion. Encore aurait-il fallu s’assurer de ne pas ali­
menter la grogne.

Avec la nomination de Michael Sabia, dont le 
passage à BCE a été apprécié diversement, pour 
dire le moins, il pourrait maintenant se retrouver 
avec deux problèmes pour le prix d’un. Pour re­
prendre une expression fréquemment utilisée ces 
jours-ci, ce sont les aléas d’une politique de «ges­
tion de risques».

♦ ♦ ♦
Inévitablement plusieurs interpréteront ce choix 

comme un relent de colonialisme et une démons­
tration qu’aux yeux du gouvernement, il n’y a pas 
de Québécois francophone suffisamment compé: 
tent pour gérer la Caisse de dépôt et qu’il a donc ml- '' 
lu recruter un Ontarien qui a choisi de s’établir 
dans la Belle Province.

Hier, le nouveau président du conseil d’adminis­
tration de la Caisse, Robert Tessier, littéralement 
ébloui par sa nouvelle recrue, semblait même sur­
pris qu’un candidat aussi «extraordinaire» ait accep­
té d’en prendre la direction, comme s’il s’agissait 
d’une binerie, tandis que Bernard Landry criait 
déjà à la provocation.

Avec ce nouveau coup de théâtre, le débat sur les 
orientations de la Caisse va prendre une nouvelle 
tournure. En commission parlementaire, il a été 
stupéfiant d’entendre Mme Jérôme-Forget expli­
quer qu’il appartenait à la direction de la Caisse 
d’interpréter elle-même le mandat que la loi adop­
tée en 2004 lui a assigné.

Puisque le gouvernement ne veut pas s’en mêler, 
comment le nouveau président de la Caisse, dont la 
culture socioéconomique semble très différente de 
celle de ses prédécesseurs, concevra-t-il la contribu­
tion de la Caisse au développement du Québec? En 
conférence de presse, M. Sabia a expliqué qu’il en­
tendait faire bénéficier la Caisse du dynamisme des 
PME québécoises, mais que cela constitue une 
idée dont il devra discuter avec le conseil d’adminis­
tration avant d’être en mesure de l’expliquer.

H a cependant laissé clairement entendre qu’il ne 
mesurerait pas la contribution de la Caisse à l’im­
portance de ses investissements. Il ne semble pas 
davantage estimer qu’il lui appartient de faire en 
sorte que les sièges sociaux des grandes entre­
prises demeurent au Québec.

♦ ♦ ♦
On peut au moins espérer que son expérience à 

Ottawa, avant de faire carrière dans le secteur pri­
vé, rendra M. Sabia plus attentif aux avertissements 
de la Banque du Canada, qui avait conseillé dès 
2007 au ministère des Finances du Québec d'être 
prudent avec les papiers commerciaux adossés à 
des actifs (PCAA).

En commission parlementaire, Mme Jérôme- 
Forget a été incapable d’expliquer que cet avertis­
sement n’ait eu aucun effet. Cela fait partie des in­
nombrables questions qu’elle a demandé à l’opposi­
tion d’adresser plutôt à Henri-Paul Rousseau quand 
il viendra témoigner à son tour.

Qu’il s’agisse de la politique de gestion de 
risques, de la politique de rémunération ou même 
des fonds gérés par la Caisse, qui relèvent de son 
propre ministère, Mme Jérôme-Forget a manifesté 
un manque d’intérêt qu’un esprit le moindrement 
soupçonneux pourrait facilement confondre avec 
de la mauvaise foi.

Vu son souci constant d’assurer à la Caisse la 
plus complète indépendance, on imagine ses 
sueurs froides en apprenant que celle-ci serait diri­
gée par mi vieil ami du chef de cabinet du premier 
ministre Charest, Dan Gagnier, un autre ancien du 
Conseil privé.

Remarquez, cela permettra peut-être au gouver­
nement d’être mieux informé de l’état des fonds ad­
ministrés par la Caisse, qui ont une incidence direc 
te sur les finances publiques. L'ignorance dans la­
quelle il a été tenu durant la dernière campagne 
électorale a certainement été très mortifiante.

Mme Jérôme-Forget doit revenir témoigner de­
vait la commission parlementaire après que les an­
ciens dirigeants de la Caisse auront eux-mêmes 
comparu. Elle pourra alors renvoyer toutes les 
questions au nouveau président

mi

Henri-Paul
Rousseau

)
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EDITORIAL
CAISSE DE DÉPÔT ET PLACEMENT

Nomination risquée
La nomination rapide d’un nouveau président de la Caisse 
de dépôt et placement était vivement souhaitée pour restau­
rer la confiance envers cette institution. Le choix de confier 
ce poste à Michael Sabia surprend, malgré son parcours 
exceptionnel d’administrateur.

)
remière source d’étonnement, la rapidité avec la­
quelle le président du conseil, Robert Tessier, a ar­
rêté son choix sur Michael Sabia Subjugué, il a vu 
sa candidature comme une «révélation» et écarté 
toutes les autres. Seul ce dernier a eu le privilège 
d’une entrevue avec le comité de sélection formé 
de quatre membres du conseil d’administration.

Le choix de Michael Sabia repose, est-on obli­
gé de conclure, sur une intuition plutôt que sur 
le processus d’analyse et de comparaison qui 

s'imposait pour un poste aussi stratégique pour la santé financière 
et le développement économique du Québec.

On est loin ici des règles de bonne gouvernance que le gouverne­
ment Charest a imposées ces dernières années à ses sociétés d’État. 
Avant de nommer un président de la Caisse, Robert Tessier aurait dû 
compléter le processus de renouvellement des membres du conseil 
d administration pour que le nouveau patron soit choisi par ceux qui 
auront à travailler avec lui. Puis, il aurait dû engager avec ce nouveau 
conseil un processus de sélection finale portant sur deux ou trois 
candidatures. Au gouvernement, qu’il a consulté sur son choix de 

M. Sabia, personne ne l’a rappelé à l’ordre.
L’urgence que l’on invoque pour justifier ce 

court-circuit s’est en fait muée en précipitation. 
On en prend la mesure quand on se rappelle 
que M. Tessier est entré en fonction voilà seule­
ment huit jours. Nul doute que la candidature 
de Michael Sabia était déjà très avancée dans le 
labyrinthe politique et que le conseil d’adminis­
tration de la Caisse s’est plié aux desiderata du 
gouvernement Charest.

Une deuxième source d’étonnement est le 
profil de M. Sabia. Il a fait carrière au gouverne­

ment fédéral et dans deux grandes entreprises, le Canadien Natio­
nal et BCE. Les mandats qui lui furent confiés étaient très diffé­
rents de celui qu’il aura désormais. On s’attendait à ce que le nou­
veau président soit issu des milieux de la finance, comme l’ont été 
la plupart des présidents de la Caisse. Son parcours professionnel 
ressemble pour beaucoup à celui de Robert Tessier, de telle sorte 
que le président du conseil et le chef de la direction n'apporteront 
pas à leur institution des expertises complémentaires.

Le mandat exercé par M. Sabia à BCE a par ailleurs laissé un 
goût amer à plusieurs. Sa gestion a été fortement contestée par les 
actionnaires, au point où le fonds de retraite Teachers a décidé de 
prendre le contrôle de BCE pour la restructurer et la moderniser. 
Même s’il a dirigé BCE et le Canadien National depuis Montréal, 
la nature des opérations de ces deux entreprises ne lui a pas per­
mis de développer une sensibilité aux enjeux de l’économie québé­
coise comparable à celle de ses prédécesseurs. On a pu le mesurer 
hier lorsqu’il a dit ne pas croire que la Caisse pourrait avoir un rôle 
déterminant à jouer pour empêcher le départ de sièges sociaux de 
Montréal. Aucun doute, sous sa direction, la Caisse de dépôt et 
placement ne jouera aucun rôle politique.

Ce choix de Michael Sabia est loin d’être convaincant Parce qu’il 
ne fait pas l'unanimité, il ne contribuera pas à rétablir la confiance des 
Québécois envers la Caisse de dépôt et placement. Pour tenter de 
s’extirper d’une situation difficile, le gouvernement Charest prend 
un risque démesuré dont les Québécois paieront un jour le prix.

bdescoteaux(fl\ledevoir. com

Bernard
Descôteaux

VATICAN

L’Église fracturée
Eglise catholique s’embourbe dans une suite d’embar­
rassantes excommunications. Plongées dans une crise 
où le discernement cède le pas à un obscurantisme me­
naçant, les troupes menées par le pape Benoît XVI pa­
raissent plus divisées que jamais. Force est de l’ad­
mettre: l’obsession pour l’unité catholique mène aux 

égarements les plus troublants.
L’affaire Williamson avait déjà causé une notable onde de choc. 

Qu’on se souvienne: souhaitant rallier une frange passéiste, le 
pape avait levé en janvier l’excommunication de quatre évêques 
lefebvristes, en rupture totale avec Vatican IL Parmi ces graciés 
trônait MKI Richard Williamson, un célèbre négationniste, affairé 

notamment à accuser les Juifs de fabrication 
de l’Holocauste.

«Un incident fâcheux imprévisible», s’est lamen­
tablement défendu le .Saint-Père dans une lettre 
expédiée jeudi à l’ensemble de ses évêques. Si 
seulement il s'agissait d’une bourde papale! Mais 
l’événement, que des inhabiletés en matière de 
communication ne peuvent expliquer comme le 
pajx1 le réitère, révélerait plutôt des tentatives de 
rapprochement avec une confrérie d’extrême 
droite. Pour rattraper quelques brebis galeuses, 
combien laisse-t-on derrière de fidèles outrés et 

encouragés à aller se perdre? In tentative d’unification pourrait fina­
lement se terminer en irréparable schisme.

Criblant de plus belle la volonté de restauration de l’Église, un 
autre récit d’horreur, venu celui-là du Brésil, a démontré l’incapaci­
té de certains ecclésiastiques bien en vue d’engager l’Église dans 
le monde moderne et de montrer autre chose qu’une face conser­
vatrice et réactionnaire.

Il s’agit du cauchemar d’une petite Brésilienne de neuf ans, qui 
scandalise le globe. Violée par son beau-père, qui l’agressait de­
puis ses six ans, la fillette est devenue enceinte de jumeaux. Proté­
gée par la loi de ce pays ultra-catholique, qui permet l’avortement 
en cas de viol et de menace sur la santé de la mère, la petite a subi 
une interruption de grossesse, encouragée par sa mère.

Mais un autre cauchemar l’attendait: sensibilisé par le violeur, 
qui en avait contre l’avortement, l’archevêque de Recife, ML" José 
t ardoso Sobrinho, a excommunié tant la mère que l’équipe médi­
cale responsable d’avoir... sauvé la vie de l’enfant. «Le viol est un pé­
ché moins grave que l'avortement», clama-t-il, excusant du coup le 
monstre. Ix cardinal Battista Re, un proche du pape, a appuyé la 
décision, creusant encore davantage le fossé d’incompréhension 
dans lequel s’enlise une faction de l’épiscopat sous les yeux cho­
qués du monde, croyants et agnostiques confondus.

Cause sacrée pour l’Église catholique, le refus de l’avortement a 
ici pris le pas sur la protection d’une autre vie, celle d’une enfant à 
l’innocence déjà douloureusement trompée, et bernée ensuite par 
une Église lâche, indulgente avec les rétrogrades mais intransi­
geante avec les candides. Il s'agit là d’une croisade irrecevable et 
purement révoltante.
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Honte à Attractions 
hippiques et au 
gouvernement Charest

Attractions hippiques se prépare à 
vendre des actifs qu’il a payés un million de 
dollars et dont la valeur marchande est de 
plus de 15 millions.

Attractions hippiques est en train de 
compléter le génocide de l’industrie des 
courses de chevaux standardbred du Qué­
bec. L’industrie des courses, c’est entre 
autres l’élevage du cheval de course stan­
dardbred québécois. C’est dans les régions 
du Québec que les activités économiques 
de cette industrie ont lieu 80 % du temps, et 
non dans des hippoclubs.

Attractions hippiques, qui s’est placée en 
juin 2008 sous la protection de la Loi sur les 
arrangements avec les créanciers, propose 
à la juge Chantal Corriveau de la Cour su­
périeure du Québec, dans son dernier plan 
de redressement, de présenter des courses 
de l’extérieur du Québec et d’avoir seule­
ment un hippodrome ouvert au Québec, 
celui de Trois-Rivières.

Pendant ce temps, notre bon gouverne­
ment libéral de Jean Charest, qui a imposé 
à l’industrie des courses sa façon de faire 
les PPP (partenariat public-privé) en 2006, 
s’en lave les mains, refusant de s’engager
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L’avenir ici et
Manon Cornellier

Le ministre de la Défense, Peter 
MacKay, rêverait de devenir le pro­
chain secrétaire général de 
l’OTAN. Voilà qui fait jaser. Le Halifax Chro- 

nicle-Herald, qui suit chaque mouvement 
du ministre et député local, se demande 
bien pourquoi celui-ci a une telle ambition, 
surtout que la partie est loin d’être gagnée, 
le poste allant traditionnellement à un Euro­
péen. Selon le Herald, non seulement M. 
MacKay a quelques longueurs de retard, 
«mais il est aussi un poids léger comparative­
ment à des diplomates européens beaucoup 
plus expérimentés». Le quotidien note que 
M. MacKay a toujours rêvé d’être chef de 
parti et premier ministre du Canada, ce qui 
laisse croire que devenir patron de l’OTAN 
ne serait pour lui qu’un tremplin de courte 
durée si la course à la succession de Ste­
phen Harper devait démarrer au cours des 
deux prochaines années.

Don Martin, chroniqueur de la chaîne 
Can West, n’est pas plus tendre dans le Cal- 
gary Herald. Selon lui, M. MacKay tente de 
sauver sa carrière avec cette candidature. 
Ixs contrats d’achat d’équipements provo­
quent des tiraillements et les soldats sont 
au bout de leur rouleau à cause d’une mis­
sion afghane dont on doute maintenant de 
l’issue. De l’avis de Martin, cela explique 
peut-être l’intérêt de MacKay pour la direc­
tion de l’OTAN. Cette dernière lui offrirait 
une occasion de s’échapper d’Ottawa pour 
mieux y revenir et satisfaire sa vraie ambi­
tion: devenir premier ministre. «Pour obte­
nir les clés du 24 Sussex, MacKay doit 
prendre ses distances d’un parti amoché par 
la récession et plafonné dans les sondages, et 
échapper au pesant contrôle de Harper pour 
imposer sa propre identité.»

Le Saskatoon Star-Phoenix se demande, 
avec un brin de cynisme, si la candidature

et favorisant le laisser-aller qui caractérise 
ses 100 premiers jours au pouvoir. C’est 
Loto-Québec qui a créé en 2007 le concept 
des ludoplex, qui est un raté monumental, 
car les revenus escomptés dans l’appel 
d’offres initial de privatisation ne sont pas 
au rendez-vous. De ce fait, les revenus des 
ALV, qui étaient de 11,4 millions de dollars 
(430 appareils) en 2006 avant l’arrivée d’At- 
tractions hippiques, sont passés à 8,4 mil­
lions de dollars (800 appareils) en 2008 et 
rien ne laisse présager que la situation 
va s’améliorer.

L’industrie des courses est menacée de dis­
paraître avec ses 3000 emplois et une bonne 
partie de ses 250 millions d’investissements.

Alors que l’on était en période électorale, 
notre premier ministre, Jean Charest nous 
disait que sa priorité serait l’économie. Il 
voulait un mandat clair des citoyens québé­
cois pour être le seul parti politique avec 
«les mains sur le volant». La question qu’il 
faut se poser concernant le gouvernement 
Charest est de savoir combien de jobs ont 
été perdus à cause de son inaction. Car en 
ce qui concerne la création d’emplois, étant 
donné la crise économique, on en reparlera.

Honte à ceux qui participent au génocide 
de l’industrie des courses ainsi qu’à notre 
bon gouvernement qui le cautionne.

Jean-Pierre Richard 
Québec, le 13 mars 2009
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de MacKay n’est pas un signe de la fin pro­
chaine de l’OTAN. «Le fait même que le Ca­
nada soit dans la course pour un poste tradi­
tionnellement réservé à un Européen met 
davantage en relief les problèmes auxquels 
fait face l’Alliance que le courage affiché par 
le Canada en Afghanistan.» Le Star-Phoe­
nix note que l’Europe «n’a pas de vision 
claire des raisons d’être de l’Alliance» de­
puis la chute du rideau de fer, mais elle est 
maintenant capable de protéger ses inté­
rêts, surtout dans sa sphère d’influence 
économique. L’avenir de l’OTAN serait-il 
en jeu, les Européens et les Américains 
empruntant des voies séparées? Le quoti­
dien pense que le Canada serait le plus 
grand perdant de ce scénario. «Sans obli­
gation de faire des compromis avec les Euro­
péens, le pays serait forcé d’imiter de plus en 
plus la position américaine sur des ques­
tions de sécurité nationale. Peut-être que ce 
danger ferait de M. MacKay le meilleur can­
didat pour diriger l’OTAN à ce moment-ci. 
Ayant le plus à perdre de la fin de l’OTAN, 
il serait certainement le plus déterminé à 
œuvrer pour sa survie.»

Autre plan d’avenir
Le gouvernement Harper continue d’es­

suyer les critiques pour ses dernières déci­
sions en matière de financement de la re­
cherche. De l’avis général, si Ottawa ne 
corrige pas le tir, surtout à la lumière de 
l’appui donné par l’administration Obama 
aux scientifiques de son pays, le Canada 
risque de perdre talents et cerveaux. Le 
Winnipeg Free Press souligne en particulier 
le sort réservé à la recherche fondamenta­
le, qui ouvre la voie aux découvertes de de­
main. Le quotidien reconnaît qu’il n’est pas 
toujours facile d’en faire comprendre l’im­
portance quand, à l’inverse, la recherche 
appliquée a des buts plus définis et se vend 
plus facilement. Cela semble être l’opinion

L’attente devient très longue
Je ne sais pas si les compagnies télépho­

niques s'en rendent compte, mais plusieurs 
entreprises résident dans les milieux ru­
raux et celles-ci auraient besoin d’Internet 
à haute vitesse comme outil de communi- 
( ation et de renseignement. Car attendre 
une demi-heure pour voir une page, c’est 
du temps perdu et c’est très insultant. Je 
suis une étudiante et pour effectuer mes re­
cherches, cela peut prendre quelques 
heures. Il existe plusieurs moyens pour 
pouvoir capter la haute vitesse, cependant; 
certains sont très dispendieux et la plupart 
n’égalent pas la capacité de la haute vitesse. 
D’après les compagnies téléphoniques, 
c’est plus profitable de s’occuper des 
grands centres que des milieux éloignés. 
Nous habitons peut-être dans des rangs, 
mais nous en avons autant besoin même si 
nous sommes éloignés. Les téléphones cel­
lulaires fonctionnent, alors pourquoi pas In­
ternet à haute vitesse?

En attendant des nouveaux effectifs, 
nous sommes contraints de rester avec le 
système en place. Quand serons-nous trai­
tés comme les résidants du village et non 
des habitants de rangs?

Myriam Deschênes,
Etudiante à l’école Le Mistral, 5' secondaire 

Mont-Joli, le 12 mars 2009
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du gouvernement Harper, dit le Free Press, 
qui prend note des milliards de dollars fé­
déraux destinés à la rénovation et à la 
construction de laboratoires et à des pro­
jets de recherche appliquée. Le quotidien 
relève cependant que les budgets pour la 
recherche fondamentale sont gelés, réduits 
ou même éliminés. «La politique du gouver­
nement canadien est à courte vue», résume 
le Free Press, qui conseille à Ottawa d'inves­
tir un peu plus dans les domaines où le Ca­
nada excelle. Le Toronto Star croit aussi 
que le dernier budget révèle la préférence 
du gouvernement Harper pour la re­
cherche appliquée et déplore que ce soit au 
détriment de la recherche fondamentale.

Le Globe and Mail pense que le Canada 
doit susciter le même enthousiasme scien­
tifique qu’Obama. Le Globe note combien 
les rôles se sont inversés. Durant la derniè­
re décennie, c’est le Canada qui donnait 
priorité à la recherche et à la science avec 
des hausses constantes de budget pour les 
conseils subventionnaires. Pendant ce 
temps, l’administration Bush boudait ce 
secteur, au point de pousser un grand 
nombre de chercheurs américains à s’éta­
blir au Canada, y apportant leur savoir. Le 
Globe se réjouit qu’on rénove les labora­
toires et aide les étudiants gradués, mais il 
déplore qu’on ait réduit ou gelé les fonds 
destinés à la recherche, une décision qui a 
déjà des effets négatifs. Un réseau cana­
dien de chercheurs sur les cellules 
souches devait diriger un projet de re­
cherche mené par 12 pays, mais sa simple 
participation est peut-être en danger à cau­
se d’un manque de fonds. Or le Canada est 
considéré comme un leader mondial dans 
ce secteur. Le Globe énumère d'autres cas 
et rappelle que faire du sur-place en scien­
ce équivaut à un recul.

mcornellieHaledevoir. com
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Réunion de jeunes libéraux en 2005

La bataille de fond d’une génération
JULIEN GAGNON
Président de la Commission-Jeunesse du PLQ

JONATHAN PLAMONDON
Président de Force Jeunesse

ans son énoncé economique 
du mois de janvier dernier, 
la ministre des Finances, 
Monique Jérôme-Forget, an­
nonçait qu’une «option pos­
sible pour compenser un 
manque à gagner aux reve­
nus pourrait être de sus­
pendre temporairement les 
versements annuels au Fonds 
des générations». Pour sa 
part, l’ADQ s’est toujours op­

posée à l’existence du Fonds des générations, 
alors que, de son côté, le Parti québécois a ré­
cemment suggéré d’en suspendre les verse­
ments. Québec solidaire a même proposé d’y 
puiser des fonds. Les mots nous manquent pour 
exprimer la force de notre préoccupation devant 
ces propositions, qui ne manqueraient pas d’être 
perçues, par toute une génération, comme au­
tant de coups durs.

La Loi sur la réduction de la dette et instituant 
le Fonds des générations, adoptée et sanctionnée 
en 2006, prévoit, comme son nom l’indique, l’insti­
tution du Fonds des générations, dont l’objectif 
est de réduire le niveau de la dette du Québec en 
fonction du PIB à 25 % d’ici 2026. Comme le sou­
ligne le fascicule Le Fonds des générations: pour fa­
voriser l’équité entre les générations, la pérennité

des programmes sociaux et la prospérité, produit 
par le ministère des Finances en 2006, «l’endette­
ment élevé du Québec pourrait se justifier s’il avait 
servi, pour l’essentiel, à financer des immobilisa­
tions ou des mises de fonds rentables dans les socié­
tés d’État à vocation économique. Les générations 
futures auraient alors profité, en contrepartie de 
cette dette, de bénéfices appréciables. Or, 
ce n’est pas le cas.» En effet, les dé­
penses budgétaires à la source de la det­
te du Québec furent pour l’essentiel des 
dépenses courantes, ces fameuses «dé­
penses d’épicerie». Le problème d’équi­
té intergénérationnelle est clair: com­
ment justifier que des dépenses d’épice­
rie d’une génération doivent être rem­
boursées par la génération de ses en­
fants qui n’en ont pourtant pas ou 
presque pas profité?

En 2006, le gouvernement libéral 
avait donné suite aux revendications de 
la Commission-Jeunesse du PLQ et de 
Force Jeunesse, entre autres groupes 
jeunes, qui avaient trait à cette question 
intergénérationnelle. D’une part, cet en­
gagement responsable avait alors été 
perçu comme une mesure courageuse 
et avant-gardiste en matière de lutte 
contre la dette et avait été salué par une majorité 
de représentants de la jeunesse québécoise. 
D’autre part, elle a donné l’occasion au gouverne­
ment de se façonner une bonne réputation dans 
le dossier de la dette. En effet, les agences de no­
tation Moody’s et DBRS, en juin 2006, avaient 
alors ciblé le Fonds des générations et la stratégie

Les
dépenses 
budgétaires 

à la source 
de la dette 

du Québec 
furent pour 

l’essentiel 
des
dépenses
courantes

claire de réduction de la dette qu’il sous-tendait 
comme «l’un des fadeurs-clés de l’amélioration de 
la qualité du crédit» du gouvernement. Dans ce 
contexte, il nous apparaît évident que renoncer 
aux versements prévus au Fonds des générations 
affecterait sérieusement la capacité actuelle et fu­
ture du gouvernement à maîtriser l’évolution de 

la dette du Québec. Il faut rappeler 
notre sérieux dans cet objectif à long 
terme en évitant de l’abandonner au 
premier spectre d’une récession, 
quelque sérieuse qu’elle soit.

Le gouvernement n'avait-il pas prévu 
qu’entre 2006 et 2026 des perturba­
tions économiques arriveraient à un 
moment donné? D’ailleurs, selon le mi­
nistère des Finances (2006), même un 
déficit n’est pas suffisant pour justifier 
l’abandon des versements au Fonds 
des générations. En effet, les fonds qui 
y sont déposés fructifient «selon un 
taux de rendement plus élevé que celui 
payé par le gouvernement sur ses em­
prunts». En ce sens, même en situation 
économique difficile, le gouvernement 
gagne à y investir. Rien ne doit justifier 
que la classe politique actuelle fasse fi 
des revendications d’une nouvelle gé­

nération qui, demain, prendra les rênes de la 
destinée du Québec.

Jamais dans l’histoire du Québec notre jeune 
génération n’a eu autant besoin d’un engage­
ment ferme de son gouvernement, notamment 
devant le sérieux problème que pause la dette 
pour notre avenir.

Les scandales de la FTQ, de 1974 à nos jours

Liberté de choix et transparence s’imposent
ERIC DU HAÏ ME
Chercheur-associé à l'Institut Fraser

e 21 mars 1974, des fiers-à-bras de la 
FTQ-Construction commettent de 
graves actes de violence sur le chan­
tier de LG-2 à la Baie-James. Ce sacca­
ge, qui occasionnera une perte de plus 
de 33 millions de dollars, une fortune à 

l’époque, conduira à d’importantes modifications 
des pratiques syndicales dans le milieu de la 
construction. Une commission d’enquête, mieux 
connue sous le nom de la commission Cliche, est 
alors instituée. Des liens douteux entre les diri­
geants syndicaux et le crime organisé sont révé­
lés. Quatre syndicats affiliés à la FTQ sont recon­
nus coupables d’actes criminels et placés sous tu­
telle. André Desjardins, directeur général de la 
FTQ-Construction, fut forcé à démissionner.

Trente-cinq ans plus tard, un nouveau scandale 
vient frapper la FTQ-Construction. Les dépenses 
gargantuesques de 125 000 $ en six mois de son 
directeur général, Jocelyn Dupuis, et les liens de 
ce dernier avec des membres du monde interlope 
font la manchette. La similitude entre les deux 
scandales, à 35 ans d’intervalle, saute aux yeux, à 
commencer par les enquêtes de la SQ et les liens 
entre le syndicat et le crime organisé.

Force est de constater cependant que, si la 
commission Cliche a modifié le paysage syndical 
québécois, elle n’a pas clairement apporté trans­
parence et démocratie à la FTQ-Construction, ni 
donné la liberté aux travailleurs de cette industrie 
de ne pas adhérer à un syndicat.

Action gouvernementale requise
Le gouvernement du Québec encadre et légifè­

re les relations de travail, tout en octroyant des 
avantages particuliers aux grandes organisations 
syndicales. Il ne peut aujourd’hui rester les bras 
croisés devant l’intimidation, la violence et la frau­
de qui caractérisent toujours le plus gros syndicat 
québécois.

La semaine dernière, plusieurs travailleurs de 
la construction au Québec ont été stupéfaits d’ap­
prendre ce que leurs dirigeants syndicaux font de 
leurs cotisations. S’ils en avaient le choix, plu­
sieurs d’entre eux choisiraient sans doute de se 
désaffilier. Or, au Québec, on ne peut travailler 
dans l’industrie de la construction sans être syn­
diqué. Les syndicats ont ainsi le monopole sur le 
marché des travailleurs de l’industrie.

Les récents déboires de la FTQ mettent en lu­
mière les failles du modèle syndical québécois et 
nous obligent collectivement à remettre en ques­
tion sa raison d’être.

En attendant de redonner la liberté de choix 
aux travailleurs de la construction, il faudrait au 
moins s’assurer que les syndicats aient des poli­
tiques de reddition de comptes beaucoup plus 
contraignantes. Au Québec, les syndicats déci­
dent librement quels détails financiers ils divul­
guent à leurs membres. N’importe quelle entre­
prise privée cotée en Bourse — souvent avec un 
chiffre d’affaires bien moindre que celui des 
grandes centrales syndicales — doit fournir une 
ventilation de ses dépenses beaucoup plus com­
plète et transparente, en plus de rendre des 
comptes publics.

Comment expliquer qu’en vertu des lois qué­
bécoises, une entreprise privée, dont les action­
naires sont libres d’acheter ou non des actions, 
est soumise à plus de transparence et de démo­
cratie interne qu’une organisation syndicale dont 
les membres sont contraints d’en faire partie et 
de payer des cotisations?

Le modèle américain
Aux Etats-Unis, les syndicats sont contraints 

d’ouvrir leurs livres et de révéler de l’information 
interne sur 47 aspects financiers et 21 aspects 
non financiers. Ils ont l’obligation de dissocier les 
dépenses de représentation de celles liées à l’acti­
visme politique. Toutes ces informations sont ac­
cessibles sur le site Web du ministère américain 
du Travail (US Federal Department of Labor).

De plus, rappelons que nos voisins du Sud 
n’obligent personne à adhérer à un syndicat pour 
travailler. Les travailleurs américains payent donc 
librement la part des dépenses syndicales ser­
vant à défendre leurs intérêts, sans nécessaire­
ment payer pour la propagande politique s’ils la 
désapprouvent.

Avec les récentes révélations, le temps est 
venu de se soucier du bien-être des travailleurs 
plutôt que de celui des dirigeants syndicaux. Le 
gouvernement doit avoir le courage de redonner 
aux travailleurs de la construction leur liberté 
d’association, comme le garantit l’article 2d de la 
Constitution canadienne, et d’obliger les syndi­
cats à une plus grande transparence financière. 
Une commission Cliché des temps modernes 
s’impose!

Médecins 
de famille

Denise
Bombardier

Cm est un lieu commun d’affirmer que * 
^ la famille est malmenée de nos 

jours. S’ajoute à ses malheurs la dé­
sertion progressive des médecins qui s’y consa­

crent Cette bouderie de la médecine familiale par 
les nouvelles générations de docteurs nous ren­
voie une image réaliste de la société actuelle.

Le médecin de famille se situe en première ’ 
ligne. C’est à la fois l’agent de circulation, l’ai­
guilleur du système dans lequel le patient, au 
sens propre comme au figuré, ne se retrouve 
plus. C’est aussi l’interlocuteur, le psychologue, le 
confident de malades réels ou imaginaires qui ont 
besoin d’être maternés, paternés, faute de l’être 
dans leur vie personnelle, et qui cherchent à être 
rassurés, confortés, écoutés dans ce désert émo­
tionnel de l’ère de la communication permanente. 
Les curés d’antan assuraient bénévolement cette 
fonction rattachée à la pratique du médecin de fa­
mille d’aujourd’hui, mais celui du passé jouait aus­
si ce rôle. Le curé assurait ainsi la pérennité du 
pouvoir de l’institution qu’il incarnait et le méde­
cin en retirait un prestige social dont il jouissait 
en toute impunité. Le premier était payé en 
prières et le second, en espèces sonnantes, 
prêtre et le docteur pouvaient donc revendiquer! 
le statut social d'élite.

Les jeunes générations n’ont pas été éduquée 
à l’esprit de sacrifice. La vocation religieuse n’est 
plus le fait que de quelques brebis égarées dans 
le monde de l’épanouissement du moi et rares 
sont les docteurs qui parlent de leur profession 
comme d’une vocation. On prétend que les 
femmes sont plus réconfortantes que les 
hommes, plus sensibles à la discussion psycholo­
gique; elles sont devenues majoritaires en méde­
cine, mais le problème réside dans le fait qu’elles 
travaillent moins que leurs confrères masculins 
afin de mieux concilier leur propre vie de famille 
et leur travail. La pénurie de médecins généra­
listes trouve ici une de ses explications.

Dans notre monde où le culte de la technolo­
gie a remplacé celui de Dieu, n’est-il pas inévi­
table que les étudiants en médecine dédaignent 
la pratique généraliste au profit de la spécialisa­
tion? Pour ces jeunes qui choisissent la médecine 
et qui sont formés à l’excellence académique, 
cette hiérarchisation se vit au détriment de la pra­
tique générale. Plusieurs spécialistes sont en­
clins à considérer leurs confrères généralistes 
comme les prolétaires de leur science. D’ailleurs, 
et c’est fondamental, la rémunération vient 
confirmer cette perception. Bien sûr, la longueur 
du cycle d’études, le double dans certaines spé­
cialités, justifie les écarts de revenus, mais l’ur­
gence d'assurer l’accès à une médecine de pre­
mière ligne va nécessiter une révision des tarifs 
afin de combler l’écart des revenus entre les 
deux catégories de médecins. D’autant plus que 
la qualité de cette médecine repose en partie sur 
le temps accordé aux patients. Si le radiologiste 
peut disposer de son patient en quelques mi­
nutes (au détriment de l’humanisation, un idéal 
devenu inatteignable trop souvent, hélas), le gé­
néraliste a besoin de consacrer plus de temps 
pour établir un diagnostic. Faire parler le patient 
est souvent une nécessité pour départager les 
malaises physiques des malaises de l’âme. Hélas, 
notre façon obsessionnelle de compresser le 
temps de nos propres vies, une caractéristique 
déplorable de l’époque, a des incidences sur l’en­
semble des activités humaines et, dans certains 
domaines comme la pratique médicale, cette fré­
nésie peut altérer la qualité des soins.

La médecine générale est donc la mal-aimée de 
la profession et il faut croire, compte tenu de la ré­
munération plus faible, que la société confirme cet 
état de fait. N’en déplaise à ceux qui vilipendent 
les élites, dont les médecins font partie, il faudra 
bien que la société se résolve à traiter cette cat ego 
rie médicale avec plus d’égards et plus d'argent' 
qu’elle ne le fait maintenant. Les statistiques sur la 
baisse progressive du nombre d’étudiants quij 
choisissent cette pratique nous donnent une idé^ 
de la catastrophe qui nous guette. Avec le vieillisl 
sement de la population favorisé aussi par la scien-1 
ce, sans des mesures incitatives, on ne voit pas au* 
nom de quels principes moraux des jeunes préoc­
cupés par leur qualité de vie personnelle, découra­
gés par la pression permanente découlant du trop 
grand nombre de patients à traiter au quotidien et 
complexés d’être les laissés-pour-compte de leur 
profession, se sacrifieraient en choisissant la pra­
tique familiale.

De nos jours, l'esprit de sacrifice est réservé à 
quelques mystiques. La grandeur et la noblesse 
d’une profession attirent une minorité de candi­
dats. Les autres, tous les autres, ne sont ni des hé­
ros ni des modèles. Ce qui ne les empêche pas 
d’être de bons médecins s’ils peuvent être assurés 
d’être à la fois bien traités, bien rémunérés et aussi 
valorisés. Sans ces conditions, à moins d’enrégi­
mentations autoritaires dont les conséquences se­
raient néfastes pour tous, nous devons trouver les 
accommodements raisonnables pour parvenir à 
concrétiser un droit essentiel: celui de l’accès à un 
professionnel appelé jadis médecin de famille.

den boni tardierffi} videotron. ca
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PHILOSOPHIE

FOX SEARCHLIGHTS
Une scène du film Slumdog Millionaire du réalisateur Danny Boyle.

LE DEVOIR DE PHILO
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Hume, Slumdog Millimaire et Bollywood
■

Le philosophe écossais refusait de croire que des goûts et des couleurs on ne discute pas
Deux fois par mois, Le Devoir propose à des 
professeurs de philosophie ou d’histoire, 
mais aussi à d’autres auteurs passionnés 
d’idées, d’histoire des idées, de relever le défi 
de décrypter une question d’actualité à partir 
des thèses d’un penseur marquant. Cette se­
maine, reprise de la querelle du «goût» chez 
David Hume, par le truchement d’un film os- 
carisé et de la machine de Bollywood.

MÉLISSA THÉRIAULT
Docteure en philosophie spécialisée en esthétique, 
professeure au Cégep de Rimouski

e récent succès du film Slumdog 
Millionaire du réalisateur Danny 
Boyle témoigne d’un engouement 
généralisé pour la culture fascinante 
de l’Inde. Racontant les (més) aven­
tures d’un garçon issu d’un bidonvil­
le de Mumbai, l'histoire se termine 

par une danse chorégraphiée, clin d’œil de Boyle à 
un procédé typique de l’industrie cinématogra­
phique de cette ville, berceau des films de style Bol­
lywood. Très populaires, ces comédies musicales, 
contrairement à Slumdog Millionaire, sont rare­
ment considérées ici comme de bons films, peut- 
être parce qu’elles correspondent moins aux 
normes artistiques occidentales.

Mais sur quoi se base-t-on pour établir de telles 
normes? Quels sont les critères pour juger de la va­
leur d’une œuvre d’art comme Slumdog Millionai­
re ou les films de Bollywood. Et surtout, qu’est-ce 
qui fait que, malgré la diversité des goûts, nous 
nous entendions souvent — pensons aux Oscars 
— sur la valeur d’une œuvre d’art? Le philosophe 
écossais David Hume (1711-1776) s'est penché sur 
ces débats dans plusieurs essais, dont De la norme 
du goût, rédigé vers 1757.

Contrairement à la croyance répandue, la plus 
grosse industrie cinématographique en matière 
de production et d’audience n’est pas basée à 
Hollywood mais à Mumbai (anciennement Bom­
bay, d’où le néologisme Bollywood pour désigner 
les comédies musicales indiennes influencées 
par les modes de production hollywoodiens). Il 
s’y produit près de 1000 films par année, destinés 
à un public potentiel de plus de trois milliards de 
personnes en Inde, au Moyen-Orient, en Asie 
centrale, en Afrique et en Amérique latine.

Cette popularité croissante nous indique-t-elle 
que ces productions ont une quelconque valeur 
artistique? Peu importe, dirons plusieurs: 
lorsque le public aime, inutile de s’interroger ain­
si. Cette logique de Yaudimat ou des cotes 
d’écoute est souvent celle qui clôt le débat de nos 
jours. On doit pourtant se demander pourquoi ce 
type d’œuvre suscite autant d’intérêt: c’est préci­
sément ce que Hume a fait en partant à la re­
cherche d’une norme du goût.

Le dogme du relativisme
On aime à répéter aujourd’hui que tous les goûts 

sont dans la nature, ou que des goûts et des cou­
leurs on ne discute pas. Ces proverbes, qui confor­
tent le relativisme dont notre époque a fait un dog­
me, sont en revanche rarement appliqués à la lettre: 
nous cherchons spontanément à justifier nos goûts 
ou à discréditer le goût d’autrui... surtout lorsqu’il 
diffère du nôtre! «Nous sommes enclins à appeler 
barbare tout ce qui s’écarte de notre propre goût et de 
notre propre compréhension», disait Hume.

Cette question a été âprement discutée par les 
auteurs intéressés par l’esthétique, un domaine 
de la philosophie qui cherche à définir ce qu’est 
le beau (et, par extension, ce qu’est une belle ou 
une bonne œuvre d’art). Définie comme une 
«science du perçu», l’esthétique philosophique a 
connu son âge d’or au XVHI' siècle. David Hume, 
l’un de ses plus illustres représentants, a cherché 
à cerner ce qui fait qu'il existe une règle, un stan­
dard qui permet de juger de ce qui est ou non de
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STEVE MARTIN
Mélissa Thériault: «Définie comme une “science 
du perçu”, l’esthétique philosophique a connu 
son âge d’or au XVHI' siècle.»
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TWOWINGÏ
Une statue de David Hume à Edimbourg: le philosophe écossais s’est penché sur la valeur deS1 
œuvres d’art dans plusieurs essais, dont De la norme du goût, rédigé vers 1757.
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bon goût. Depuis, les débats sur la normativité 
esthétique (soit les règles d’appréciation qui af­
fectent nos jugements esthétiques) font rage.

Aucune universalité
Au XVH siècle, la notion de goût sort du domai­

ne culinaire pour entrer dans le vocabulaire philo­
sophique, avec le sens métaphorique qu’elle 
conservera par la suite, soit une faculté de discer­
ner ce qui est valable esthétiquement et artistique­
ment. On est donc, à l’époque, assez loin du sens 
qu’on lui attribue aujourd’hui, soit celui d’une pré­
férence personnelle: on l’entendait alors comme 
un standard, une convention.

Chez Hume, le goût est une règle qui permet 
d’établir ce qui est beau ou non. Mais la première 
difficulté sur laquelle il se butera est de constater 
qu’en matière de goût, il n’y a aucune universalité 
qui semble valoir. Abandonnera-t-il pour autant sa 
recherche en concluant que tous les goûts se va­
lent? Non. Tenant pour acquis qu’il est naturel de 
chercher une règle universelle qui expliquerait 
pourquoi nos goûts s’accordent ou diffèrent, le phi­
losophe tente d’élucider la question autrement L’ob­
jet n’est plus beau ou plaisant en lui-même, mais par­
ce qu’il éveille certaines dispositions du récepteur.

Les conditions de réussite esthétique et artis­
tique sont alors déplacées de l’objet vers le sujet: 
«La beauté n’est pas une qualité inhérente aux 
choses elles-mêmes, nous dit Hume, elle existe seu­
lement dans l’esprit qui la contemple, et chaque es­
prit perçoit une beauté différente.» On pourrait 
alors être porté à penser que les films de Bolly­
wood sont bons parce qu’ils plaisent à beaucoup 
de gens. Mais ce serait mal comprendre Hume.

Un test du temps
En effet, les transformations liées au contexte 

historique dans la production artistique font en 
sorte que l’expérience est transformée par les 
chocs entre les époques, ce qui nous permet de 
renouveler notre interprétation des œuvres. 
L’histoire joue ainsi un rôle essentiel dans la 
constitution d’un ensemble de règles qui guident 
nos manières de produire des œuvres artis­
tiques, mais aussi de les apprécier. Hume fait 
donc intervenir l’idée d’un «test du temps», qui 
apparaît comme une condition nécessaire pour 
conclure qu’une œuvre possède une grande va­
leur artistique. Par exemple, une œuvre d’art 
produite en fonction d’une mode sera générale­
ment oubliée sitôt la mode passée. Ne dit-on pas 
souvent qu’une œuvre a bien ou mal vieilli?

Il faudra attendre quelques années avant de 
pouvoir affirmer hors de tout doute que les films 
de Bollywood d’aujourd’hui, tel Slumdog Millio­
naire, sont bons ou mauvais. Le recul est nécessai­
re. Par exemple, Om-Shanti-Om, le méga-blochbus- 
ter de 2007 mettant en vedette le séduisant Shah- 
rukh Khan (la plus grande star de Bollywood), a 
beau avoir été le film le plus populaire de toute 
l’histoire de l’industrie et avoir été récompensé de 
plusieurs prix, le charme opérera-t-il dans 25 ans?

Si oui, on pourra dire qu’il a effectué avec succès 
le test du temps. Des œuvres hollywoodiennes 
sont considérées comme classiques: Le Grand 
Moghol, réalisé en 1960 par K Asif, par exemple. 
On peut voir dans le fait qu’une œuvre soit esti­
mée depuis longtemps un indice de sa valeur. 
Pour Hume, ce n’est toutefois pas le seul critère.

La conformité aux règles classiques de la beau­
té d’une époque n’est pas non plus suffisante, à 
ses yeux, pour conclure qu’une œuvre a une gran­
de valeur. On peut respecter les règles de produc­
tion et arriver à un résultat totalement inintéres­
sant. C’est le piège de l’académisme. A l’inverse, 
une œuvre moins réussie sur le plan technique 
peut néanmoins l’être sur le plan artistique.

Selon Hume, on doit distinguer le goût phy­
sique et le goût de l’esprit. Le décalage entre ces 
deux niveaux fait en sorte qu’une œuvre peut 
nous plaire malgré ses imperfections. Ainsi en 
est-il de ces comédies musicales hollywoodiennes 
peu conformes à nos standards occidentaux. Sou­
vent très longs (trois heures ou plus!), peu réa­
listes, à l’eau de rose, voire carrément quétaines, 
incohérents et mal scénarisés, selon plusieurs, 
ces films plaisent par leur surenchère de couleurs 
et l’élan de leurs chorégraphies. Sont-ils de bons 
films pour autant? Difficile à dire.

Homme de goût
La variété des réactions possibles face à un 

même objet amènera Hume à conclure que les 
différences de préférences s’expliquent par les 
dispositions du spectateur. Une personne peut 
être touchée par une chose qui en laissera une 
autre indifférente. Cela vaut aussi pour notre 
exemple: les films de Bollywood ont beau avoir 
un public planétaire, il se trouvera toujours des 
gens pour ne pas en comprendre l’intérêt. Le phi­
losophe écossais demeure cependant attaché à 
une idée d’objectivité du beau. Il résout l’opposi­
tion entre diversité des préférences et unité de la 
règle en assimilant la norme recherchée à une 
certaine idée de la nature humaine.

C’est cette nature humaine qui agit comme 
constante, ce qui fait en sorte que le goût n’est 
pas totalement relatif. Il peut cependant être 
amélioré: chez Hume, il n’y a pas plus de bon 
goût que de génie entièrement inné. L’un comme 
l’autre proviennent de la maîtrise des règles de 
l’art et du talent. Ainsi, même si la nature produit 
une diversité dans les préférences, elle fournit en 
même temps l’étalon qui permet de comparer 
entre elles les impressions: l’idée de goût.

Si Hume admet le caractère subjectif des goûts, 
il refuse cependant d’abandonner l’idée d’une nor­
me, d’une référence objective. Il règle alors le pro­
blème en faisant valoir que la grande diversité dans 
les goûts n’implique pas que ceux-ci se valent tous: 
le tempérament du spectateur et le contexte social 
sont les deux causes principales qui peuvent in­
fluer sur le goût d’un individu. Ainsi, nous pouvons 
ressentir du plaisir au contact d’une œuvre (et ce 
sentiment sera toujours vrai, selon Hume), mais ce

plaisir ne suffit pas à rendre valable le jugement 
positif porté sur l’œuvre.

C’est ici que Hume fait entrer en scène le fa­
meux «homme de goût» dont le jugement sert 
de modèle. Pour juger adéquatement, l’homme 
de goût doit être situé dans un contexte appro­
prié, posséder une capacité de comparaison, être 
doté de bon sens et exempt de préjugés, se dé­
marquer par la délicatesse de ses sens et comp­
ter parmi ses habiletés la pratique d’un art. Puis­
qu’il n’est pas donné à tous de répondre à ces exi­
gences, peu de gens seraient en mesure de dis­
tinguer les bonnes et mauvaises œuvres.

Par conséquent, la popularité des films de Bol­
lywood ne suffira jamais à proclamer la supériori­
té artistique sur tous ces autres qui n’attirent 
qu’un maigre public. Dans la logique de Hume, il 
faut plutôt les évaluer en nous mettant dans la 
peau d’un homme de goût. Ce qui n’est pas sans 
difficultés. Difficile d’être exempt de préju­
gés face à une œuvre issue d’une culture radica­
lement différente de la nôtre...

Élitisme ?
Nulle surprise que la vision de Hume ait été 

taxée d’élitisme. Le philosophe précise 
pourtant que le jugement de l’homme de goût 
n’a de valeur que s’il est acceptable par tous, 
c’est-à-dire s’il présente un caractère universel. 
Autrement dit, si on considère que le jugement 
de certains individus est plus fiable que celui des 
autres, c’est simplement parce qu’il est pratiqué 
dans des conditions idéales et non parce qu’il re­
présente une quelconque autorité.

Par exemple, dans le cas où l’homme de goût im­
poserait arbitrairement ses choix (ou ceux de sa 
classe sociale), son verdict n’aurait pas de valeur 
parce qu’il serait issu du sentiment et de la préféren­
ce personnelle et ne satisferait pas aux conditions 
énoncées par Hume. Un fan des films de Bollywood 
aura peutètre de la difficulté à mettre son sentiment 
de côté et à juger de façon objective ces films qui lui 
procurent tant de plaisir. A l’inverse, l’expert en ciné­
ma ne peut se servir de son autorité pour discréditer 
ce qui ne cadre pas dans ses préférences person­
nelles. Qui peut juger de l’œuvre? La réponse se 
trouve quelque part à mi-chemin entre les deux.

La beauté est dans l’œil de la personne qui re­
garde: voilà qui résume la conclusion à laquelle 
parvient le philosophe écossais. Si on n’a souvent 
vu dans ses écrits qu’une simple approche relati­
viste de l’expérience esthétique, c’est qu’on n’a 
pas toujours su dégager en quoi son approche, 
malgré les difficultés qu’elle comporte, était 
riche. David Hume aurait-il préféré Slumdog Mil­
lionaire ou les films de Bollywood? On ne le sau­
ra jamais, mais il est certain que l’un et l’autre au­
raient piqué sa curiosité. Et, qui sait? ils lui au­
raient peut-être donné envie de danser.
P Vous avez un commentaire, des suggestions? 
Ecrivez à Antoine Robitaille: arobitaille@ledevoir.com. 
■ Anciens textes du Devoir de philo et d’histoire: 
http://www.ledevoir.com/societe/devoirJhilo.html#.
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